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Article premier :


     
       Objet de la consultation - Dispositions générales 

1.1 - Objet du marché 

Les stipulations du présent cahier des clauses administratives particulières (C.C.A.P.) concernent : 

Etudes géotechniques et examen géologique sur le site du Musée Forum Bibliotheque de Aurignac

Le Maître d’œuvre est :

	BASALT Architecture

2bis rue H Coudert  95580 Margency. 

Représenté par Monsieur Sébastien LOISEAU




La conduite d’opération est assurée par :

	Commune de AURIGNAC

Direction Générale des Services Techniques

31240 AURIGNAC




Autres intervenants connus : 

	Assistant au Maître d’Ouvrage :

CJ Consultants s.a.s.

11 ave J de Noailles

06400  Cannes




1.2 - Décomposition en tranches et en lots 

Il n’est pas prévu de décomposition en tranches, ni en lots.

1.3 - Durée du marché 

La durée du marché se confond avec le délai d’exécution indiqué à l’article 3 de l’acte d’engagement et du présent C.C.A.P. 

1.4 - Sous-traitance 

Le titulaire peut sous-traiter l’exécution de certaines parties de son marché, sous réserve de l’acceptation du ou des sous-traitants par la personne responsable du marché et de l’agrément par lui des conditions de paiement de chaque sous-traitant.

 Les conditions de l’exercice de cette sous-traitance sont définies à l’article 3.2 du C.C.A.G.-P.I. 
1.5 Informations relatives à l’ouvrage 

Bâtiment : à réaliser 1 bâtiment de 700m² environ
Nombre de bâtiments : 1 

Nombre d’étages sur Rdc : 0

Nombre d’ascenseurs : 0

Nombre de niveaux de sous-sols : 0

Nombre de logements : 0 

Nombre de parkings aériens : à finaliser avec MOE

Études de diagnostic : NON 

Etudes de sol : OUI 

Ouvrage de caractère exceptionnel : NON

Travaux de VRD : OUI

Article 2 :






    
 Pièces constitutives du marché

Les pièces constitutives du marché sont les suivantes par ordre de priorité : 

A) Pièces particulières : 

· L’acte d’engagement (A.E.) et ses annexes ; 

- décomposition du prix global et forfaitaire 

· mémoire technique 

· Le présent cahier des clauses administratives particulières (C.C.A.P.) ; 

· Le Cahier des Clauses Techniques Particulière et ses annexes

B) Pièces générales : 

Les documents applicables sont ceux en vigueur au premier jour du mois d’établissement des prix, tel que ce mois est défini au 6.2.2. 

· Loi N°78-12 du 4 janvier 1978 et son décret d’application N°78-1146 du 7 décembre 1978 

· Code de la construction et de l’habitation L111-23 à L111-26, R111-11 à R111-42, 

· R123-43 et R122-46 

· Code civil article 1792-2 

· Décret N°92-1186 du 30 octobre 1992 

· Le cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés publics de prestations intellectuelles (C.C.A.G.-P.I.) approuvé par le décret Nº78-1306 du 26.12.1978 modifié. 

Article 3 :








           Délais d’exécution 

3.1 - Délais de base 

Le délai d’exécution de l’ensemble des prestations est stipulé à l’article 3 de l’acte d’engagement. 

3.2 - Prolongation des délais 

Une prolongation du délai d’exécution peut être accordée par la personne responsable du marché dans les conditions de l’article 15 du C.C.A.G.-P.I. 

Par dérogation à l’article 15.2, 1er et 3ème alinéas du CCAG-PI, le délai d’un mois est ramené à 15 jours.

Article 4 : Liste des missions du marché et modalités d’exercice des  missions 

Elles portent sur des études géotechniques et géologiques et font chacune l’objet d’un lot séparé.

Le contenu détaillé des missions demandées est décrit au Cahier des Clauses Techniques Particulières.

Article 5 : 










     Avances

5.1 - Avance forfaitaire

5.1.1 - Généralités 

Sauf renoncement express à l’acte d’engagement, une avance forfaitaire sera versée au titulaire, sauf indication contraire dans l’acte d’engagement, lorsque le montant fixé dans le marché est supérieur à 50 000 Euros HT. 

Si le délai N d’exécution du marché exprimé en mois n’excède pas 12 mois, son montant est, en prix de base, égal à 5,00 % du montant initial du marché. Il est égal au produit de ces 5,00 % par 12/N, N étant exprimé en mois, si le délai N dépasse 12 mois. 

Selon le dernier alinéa de l’article 87-II du Code des marchés publics, le montant de l’avance forfaitaire ne peut être affecté par la mise en oeuvre d’une clause de variation de prix. 

Le remboursement de l’avance forfaitaire commence lorsque le montant des prestations exécutées qui figure à un décompte mensuel atteindra 65,00 % du montant des prestations au titre desquelles est accordée cette avance et doit être terminé lorsque ce pourcentage atteint 80,00 %. 

Ce remboursement s’effectue par précompte sur les sommes dues ultérieurement au titulaire à titre d’acompte ou de solde. Le précompte s’effectue après application de la clause de variation des prix sur le montant initial de l’acompte ou du solde. 

Une avance forfaitaire peut être versée, sur leur demande, aux sous-traitants de premier rang lorsque le montant des prestations dont ils sont chargés dépasse le seuil fixé par le Code des marchés publics pour le versement de l’avance forfaitaire. 

Le versement de cette avance, dont le montant doit être de 5,00 % du montant des prestations sous-traitées au cours des 12 premiers mois suivant le début de leur exécution, et son remboursement, sont effectués à la diligence du titulaire ayant conclu le contrat de sous-traitance ; ce fournisseur prend ce versement et ce remboursement en compte pour fixer le montant des sommes devant faire l’objet d’un paiement direct au sous-traitant de premier rang. 

5.1.2 - Modalités de paiement 

Pour le versement de l’avance forfaitaire, le délai global de paiement court à compter de la date de notification du marché. 

Toutefois, le titulaire doit justifier de la constitution d’une garantie à première demande ou, si les deux parties en sont d’accord, d’une caution personnelle et solidaire à concurrence de 100,00 % du montant de l’avance. Le délai global de paiement ne peut courir avant la réception de cette caution ou de cette garantie. 

5.2 - Avance facultative 

Aucune avance facultative ne sera versée. 
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    Prix du marché 

6.1 - Caractéristiques du prix pratiqué 

Les prestations faisant l’objet du présent marché seront réglées par un prix global et forfaitaire dont la décomposition est donnée en annexe de l’acte d’engagement. 

6.2 - Variations dans le prix 

6.2.1. – Type de variation du prix 

Le prix est ferme et définitif.

6.2.2. – Mois d’établissement des prix du marché 

Le prix du marché est réputé établi sur la base des conditions économiques du mois de 

Janvier 2007; ce mois est appelé « mois zéro ». 

6.2.3. – Choix des index de référence

L’index de référence I choisi en raison de sa structure pour l’actualisation du prix des prestations faisant l’objet du marché est l’index ING Ingénierie. 

Article 7 : 






    Modalités de règlement des comptes 

7.1 - Acomptes et paiements partiels définitifs 

La rémunération du prestataire sera répartie comme suit :

- à l’approbation par le maître de l’ouvrage du rapport d’étude géotechnique et de ses annexes, 100%

7.2 - Présentation des demandes de paiements 

Le paiement s’effectuera suivant les règles de la comptabilité publique dans les conditions prévues aux articles 12 et 12bis du C.C.A.G.-P.I. 

Les factures afférentes au paiement seront établies en un original et 3 copies portant, outre les mentions légales, les indications suivantes : 

· le nom et l’adresse du créancier ; 

· le numéro du compte bancaire ou postal tel qu’il est précisé sur l’acte d’engagement ; 

· le numéro du marché ; 

· la prestation exécutée ; 

· le montant hors taxe du service en question éventuellement ajusté ou remis à jour ; 

· le prix des prestations accessoires ; 

· le taux et le montant de la TVA ; 

· le montant total des prestations livrées ou exécutées ; 

· la date de facturation ; 

Les factures et autres demandes de paiement devront parvenir à l’adresse suivante : 

Mairie de Aurignac

Direction Générale des Services Techniques

Nathalie Rouquerol

31240 AURIGNAC

7.3 - Mode de règlement 

Les prestations, objet du présent marché, seront rémunérées dans les conditions fixées par les règles de comptabilité publique. 

Les sommes dues au(x) titulaire(s) et au(x) sous-traitant(s) de premier rang éventuel(s), seront payées dans un délai global de 45 jours.

Ce délai part de l’accusé de réception, par le maître d’œuvre, de la notification d’acceptation du projet de décompte, par dérogation de l’article 15.2, 3ème alinéa du CCAG-PI.

Le taux des intérêts moratoires sera celui de l’intérêt légal en vigueur à la date à laquelle les intérêts moratoires auront commencé à courir, augmenté de deux points. 

7.4 Retenue de garantie 

Aucune retenue de garantie ne sera appliquée. 
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   Pénalités 

8.1 - Pénalités de retard 

Concernant les pénalités journalières, seules les stipulations de l’article 16 du C.C.A.G.-P.I. s’appliquent. 

Article 9 : 









           Assurances 

Avant tout commencement d’exécution, le titulaire devra justifier qu’il est couvert par un contrat d’assurance au titre de la responsabilité civile découlant des articles 1382 à 1384 du Code civil ainsi qu’au titre de sa responsabilité professionnelle en cas de dommage occasionné par l’exécution du marché ainsi que d’une assurance en responsabilité décennale. Le défaut d’assurance entraîne la résiliation du marché aux frais et risques du prestataire. 

Article 10 : 








     Résiliation du marché 

Conformément aux stipulations du C.C.A.G.-P.I., le maître d’ouvrage peut, à tout moment, qu’il y ait ou non, faute du titulaire, mettre fin à l’exécution des prestations avant l’achèvement de celles-ci, par une décision de résiliation du marché notifiée dans les conditions de l’article 2, alinéa 4, du C.C.A.G.-P.I.. 

Article 11 :









  Droits et Langue 

En cas de litige, le droit français est seul applicable. Le tribunal de Toulouse est le seul compétent. 

Utilisation des résultats : l’option utilisable pour l’utilisation des résultats des prestations est l’option A définie aux articles A20, A22 et A27 du C.C.A.G. P.I.. 

Tous les documents doivent être rédigés en français. 

Si le titulaire est établi dans un autre pays de l’Union Européenne sans avoir d’établissement en 

France, il facturera ses prestations hors T.V.A. et aura droit à ce que l’administration lui 

communique un numéro d’identification fiscal. 
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           Clauses complémentaires 

12.1 Présentation des documents – délais - pénalités 

Les délais pour remettre les documents sont fixés comme suit : 

	DOCUMENTS à PRODUIRE
	DELAIS DE REMISE DES DOCUMENTS

	rapport d’étude géotechnique et ses annexes
	1 mois

	rapport d’étude géologique et ses annexes
	1 mois


Les pénalités sont appliquées sans mise en demeure sur simple constat du retard par la personne responsable du marché. 

12.2 Réception des lots

En application de l’article 32 dernier alinéa et par dérogation à l’article 33.1 du CCAG la décision par la personne responsable du marché de réception, d’ajournement, de réception avec réfaction ou de rejet des documents ou avis doit intervenir avant l’expiration du/des délai(s) ci-dessous : 

· Lot n° 1 : 15 jours 

Délais qui courent à compter de la date de l’accusé de réception par le maître d’ouvrage du document ou avis à réceptionner. 

Si cette décision n’est pas notifiée au titulaire dans les délais ci-dessus, la prestation est considérée comme reçue, avec effet à compter de l’expiration du délai, conformément à l’article 33.1 dernier alinéa du CCAG (acceptation tacite). 

En cas de rejet ou d’ajournement, la personne responsable du marché dispose pour donner son avis, après présentation par le titulaire des documents ou avis modifiés, des mêmes délais que ceux indiqués ci-dessus. 
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     Dérogations au C.C.A.G. P.I. 

L’article 3.2 déroge à l’article 15.2, 1er et 3ème alinéas du CCAG-PI 

L’article 7.3 déroge à l’article 15.2, 3ème alinéa du CCAG-PI
L’article 12.2 déroge à l’article 33.1 du CCAG PI 

Dressé par : 







Lu et approuvé

La cellule des marchés publics 

Le : …………………………

Le Maire, 







(signature)
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